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Mardi : 9h-12h30  / 15h-19h
Mercredi & jeudi : 9h-12h30

Vendredi : 9h-12h30 / 14h-17h

AGENDA
Dimanche 8 mai :
- Commémoration guerre 39-45
- Randonnée organisée par les chemins 
  de traverse
Dimanche 19 mai :
Vide grenier organisé par le comité des fêtes
Dimanche 26 mai :
Concert celtique/Pique-nique organisé
par les bénévoles de la bibliothèque
Du 11 au 31 mai
Collecte solidaire de protections menstruelles

ÉTAT CIVILÉTAT CIVIL

Décès
_ Mme SUTEAU Marie-Thérèse 
le 14 mars 2024 – 90 ans
(ancienne habitante
de la commune)

Naissances*
_ Joseph TIERNY 
113 La Mostière
Né le 24 février 2024

_ Ilann KHLIL  
50, La Potardière
Né le 18 mars 2024

* soumis à autorisation de parution

INFO BRÈVE : 
Afin d’assurer la sécurité 

des habitants et de dissuader 
les actes de délinquance, 

la municipalité 
a équipé la commune

de vidéosurveillances.
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URBANISMEURBANISME
Demandes de permis de construire :

 Z M.CHAUVIN Jonathan – Aménagement de combles – 16, rue Olivier de Clisson
 Z M.DUGIMONT Rémi – Installation panneaux photovoltaïques – 34, rue Olivier de Clisson
 Z M.TERRIEN Daniel – Remise en état de la couverture d’un bâtiment - 228, La Chapelle-aux-Moines
 Z M.CHIRON Guillaume – Modification façades et toiture hangar – 248, La Chapelle-aux-Moines
 Z ECO HABITAT ENERGIE – Installation panneaux photovoltaïques – 38, rue Olivier de Clisson
 Z Mme DELAMARE DEGEORGES Hélène – Isolation par l’extérieur – 11, rue d’Anjou
 Z M.LIVET Christopher – Pose d’une buse – 5, impasse Demeter

Demandes de déclarations préalables :
 Z M.GUILLOCHEAU Killian – Maison individuelle – 29, rue Olivier de Clisson
 Z M.SORIN Stéphane – Construction garage – 5, impasse du Chêne
 Z LMGC – Extension d’un bâtiment artisanal (carrosserie) – 40, rue Anne de Bretagne

33ÉDITOÉDITO [ Magazine d’informations de La Remaudière ] Mai 2024 [ N° 42]

ÉDITO

NE PAS OUBLIER !NE PAS OUBLIER !

X  Collecte des déchets le lundi 6 et le lundi 6 et 

MARDIMARDI  21 mai (lundi férié) 21 mai (lundi férié) 

X  Collecte de sangCollecte de sang (prendre RDV sur : 

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr) 

à St Julien de Concelles à St Julien de Concelles (salle de la 

Quintaine) le 7 mai de 16h à 19h30 et à le 7 mai de 16h à 19h30 et à 

MouzillonMouzillon (salle Raphaël Hardy) les 29 les 29 

et 31 mai de 16h à 19h30.et 31 mai de 16h à 19h30.

BUDGET 2024…
Dans ce bulletin de mai, en pages 4 et 5, 
nous vous présentons le Compte Adminis-
tratif 2023 et le Budget 2024 voté lors 
du conseil municipal du 28 mars 2024. 

Depuis 10 ans, l’équipe municipale est 
soucieuse de l’équilibre financier de la 
commune.  Pour 2024, les taux d’impo-
sition restent inchangés et ce pour la se-
conde année consécutive.

LES PRINCIPAUX CHIFFRES À RETENIR :LES PRINCIPAUX CHIFFRES À RETENIR :

262 895 €262 895 €
Résultat 

de clôture 2023

36,59 %36,59 %
Taux fiscalité

foncier bâti 2024

5 743 €5 743 €
Subventions versées 

aux associations

50,60 %50,60 %
Taux fiscalité foncier 

non bâti 2024

385 237 €385 237 €
Dépenses d’équipe-

ments 2023

22,02 %22,02 %
Taux fiscalité

taxe habitation
résidences secondaires

Voir pages 4 et 5 pour un développement plus complet et
l’ensemble du budget 2024 de la commune sur son site internet : 

https://laremaudiere.fr/fr/rb/58281/conseil-municipal-11

https://laremaudiere.fr/fr/rb/58281/conseil-municipal-11
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1/ COMPTES DE GESTION 201/ COMPTES DE GESTION 202323

Résultats
de l’exercice

Résultats 
de clôture

de l’exercice

 BUDGET PRINCIPAL
Fonctionnement  149 828,30 €  259 828,30 € 

Investissement -147 852,67 €  3 066,96 € 

TOTAL  1 975,63 €  262 895,26 € 

 BUDGET CCAS

Fonctionnement  223,05 €  3 599,73 € 

Investissement  192,45 €  1 895,05 € 

TOTAL  415,50 €  5 494,78 € 

DÉPENSES RECETTES ÉCART

 BUDGET PRINCIPAL

Résultats cumulés 2022-2023
Fonctionnement  917 245,40 €  1 177 073,70 €  259 828,30 € 

Investissement  513 671,27 €  516 738,23 €  3 066,96 € 

Balance des restes à réaliser Investissement  42 976,45 €  205 342,90 €  162 366,45 € 

 - excédent de fonctionnement reporté : 185 000 €

 BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT “ LA CROIX BIGEARD “

Résultats cumulés 2022-2023
Fonctionnement  149 002,68 €  324 388,88 €  175 386,20 € 

Investissement  159 406,08 €  -   € -159 406,08 € 

 - excédent de fonctionnement reporté : 164 982,24 €

 BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE

Résultats cumulés 2022-2023
Fonctionnement  2 511,00 €  3 553,20 €  1 042,20 € 

Investissement  2 334,69 €  3 000,00 €  665,31 € 

 - excédent de fonctionnement reporté : 1 042,20 €

 BUDGET CCAS

Résultats cumulés 2022-2023
Fonctionnement  2 896,95 €  6 496,68 €  3 599,73 € 

Investissement  2 970,00 €  4 865,05 €  1 895,05 € 

 - excédent de fonctionnement reporté : 2 699,73 €

2/ COMPTES ADMINISTRATIFS2/ COMPTES ADMINISTRATIFS 20232023

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présen-
tation analogue à celle du compte administratif.

Le compte administratif retrace l’ensemble des mandats et titres de recette de l’année écoulée d’une 
collectivité locale. À la différence du compte de gestion, il reprend également les engagements juri-
diques en dépenses et en recettes (restes à réaliser).

Résultats
de l’exercice

Résultats 
de clôture

de l’exercice

 BUDGET * LOT. “ LA CROIX BIGEARD “
Fonctionnement -149 002,12 €  175 386,20 € 

Investissement  /  € -159 406,08 € 

TOTAL -149 002,12 €  15 980,12 € 

 BUDGET * PHOTOVOLTAIQUE
Fonctionnement  822,29 €  1 042,20 € 

Investissement  323,33 €  665,31 € 

TOTAL  1 145,62 €  1 707,51 € 
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INFOS BUDGET 2024
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3/ LES BUDGETS3/ LES BUDGETS 20202424

3/a - Le budget principal

3/b - Les autres budgets

Le 28 mars dernier, le conseil municipal s’est réuni pour débattre sur les orientations 
budgétaires et voter le budget de la commune pour cette nouvelle année.

  L’INVESTISSEMENT pour un montant total de 368 508,16 €

  LE FONCTIONNEMENT pour un montant total de  1 126 860,00 €

  LE BUGET PRIMITIF
DU LOTISSEMENT “LA CROIX BIGEARD»

  LE BUGET PRIMITIF DU CCAS   LE BUGET PRIMITIF PHOTOVOLTAIQUE

 Emprunt : 75 000,00 €

 Immobilisations incorporelles (frais 
d’études) : 61 428,00 € 

 Subventions d’équipement versées 
(SYDELA) : 16 398,44 €

 Immobilisations corporelles (travaux, 
voirie, mobilier…) : 148 456,72 €

 Opérations d’ordre : 67 225,00 €

 Charges à caractère général (maintenance, 
entretien, fournitures…) : 293 120,00 €

 Charges du personnel : 372 800,00 € 

 Autres charges de gestion courante 
(subventions, contributions…) :  
302 400,00 € 

  Charges financières : 9 500,00 €

 Charges spécifiques : 60 660,00 €

 Opérations d’ordre : 57 610,00 € 

 Atténuation de produits : 30 770,00 €

 Dotations et participations : 398 400,00 € 

 Opérations d’ordre : 67 225,00 € 

  Autres produits de gestion cou-
rante : 18 250,00 € 

  Produits financiers : 5,00 € (0%)

 Excédent de fonctionnement 
reporté : 185 000,00 € 

 Produits de service : 12 750,00 € 

 Impôts et taxes : 445 230,00 €

 Subventions d’investissement : 
205 342,90 €

 Dotations, fonds divers (FCTVA, 
excédent de fonctionnement…) : 
124 828,30 €

 Solde d’exécution d’investisse-
ment reporté : 3 066,96 €

 Opérations d’ordre : 35 270,00 €

=> En dépenses

=> En dépenses

=> En recettes

=> En recettes

20 %

56 %

34 %

35 %

40 %

16 %

6 %

10 %

17 %
4 %

18 %

40 %

33 %

57 %
5 %

5 %
3 %

26 %

1 %

1 % 0%2%

1%

Le budget complet 
de la commune est 

consultable sur son site 
internet en scannant 

directement ce QR code :
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La date du 8 mai marque la fin de la seconde 
guerre mondiale par la capitulation de l’Alle-
magne Nazi. Sa célébration est l’occasion de se 
souvenir du sacrifice de nos aïeux pour notre 
liberté et ainsi perpétuer leur mémoire.
Cette cérémonie du souvenir sera réalisée 
en présence de nos amis de la Boissière 
du Doré avec la participation active du 
CME de la Remaudière.
Vous êtes invités à cette commémora-
tion commune du 8 mai Remaudière/
Boissière au cimetière de la Remau-
dière à 11h.
 > Allocution, dépôt de gerbe au 
monument aux morts, apposition de 
la cocarde sur les tombes de 7 Morts 
pour la France marquant la volonté 
du Souvenir français d’en assurer la 
veille mémorielle, appel aux morts 

pour la France, minute de silence.
 Cette cérémonie sera suivie de remise 
de récompenses mémorielles et du 
verre de l’amitié offert par la munici-
palité. Le port des décorations est 
souhaité.

L’Association UNC de la 
REMAUDIÈRE et ses membres : 
AFN, VEUVES, OPEX et Soldats 
de France.

COMMÉMORATION DU
79ÈME ANNIVERSAIRE
DE LA VICTOIRE 
DU 8 MAI EN 1945 La précarité menstruelle concerne en-

viron 1,7 million de personnes en France 
qui, tous les mois lorsqu’elles ont leurs 
règles, rencontrent des difficultés finan-
cières pour se procurer des protections 
hygiéniques.
Ce phénomène encore tabou les isole, les exclut et met 
leur santé en danger. Le Département de Loire-Atlan-
tique et ses partenaires agissent contre la précarité 
menstruelle en mettant en place une grande collecte 
de serviettes hygiéniques. 

Du 11 au 31 mai 2024, pour participer à cette 
action solidaire, faites vos courses et déposez 
votre don de serviettes hygiéniques dans l’un des 
points de collecte.
Privilégiez les paquets de serviettes, plus adaptées 
aux besoins des personnes qui ont leurs règles. Vous 
pouvez également déposer des produits réutilisables 
(culottes, serviettes, cups). Les dons collectés seront 
ensuite remis aux personnes qui ont leurs règles et 
qui sont soutenues par les associations partenaires de 
cette initiative solidaire. 
Si vous voulez faire un geste pour la planète et pour 
la santé de toutes les personnes concernées, faites un 
don de serviettes biologiques !
Plus de 70 communes sont partenaires, retrouvez 
votre point de collecte sur loire-atlantique.fr/precari-
temenstruelle
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DÉMARCHAGE ABUSIF !

Suite à la recrudescence des signalements 
de démarchage abusif sur la commune, il 
a été décidé d’établir des règles encadrant 
cette activité sur La Remaudière.

Un arrêté de règlementation a donc été 
validé, qui impose à toutes les struc-
tures commerciales de se faire connaitre 
en mairie avant tout démarchage.

Nous invitons donc les habitants à s’assu-
rer auprès de la mairie que le démarcheur 
a bien fait le nécessaire.

https://www.loire-atlantique.fr/44/egalite-des-droits-et-discriminations/faites-un-don-participez-a-la-collecte-de-protections-periodiques-2024/c_1413208
https://www.loire-atlantique.fr/44/egalite-des-droits-et-discriminations/faites-un-don-participez-a-la-collecte-de-protections-periodiques-2024/c_1413208
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QUESTION DU MOIS

Un RPI ou Regroupement Pédagogique Inter-
communal, permet de regrouper les enfants de 
plusieurs communes dans une seule et même école 

publique.

Pourquoi ?
Selon le Code de l’éducation : Article L212-2 “ Toute commune doit être 

pourvue au moins d’une école élémentaire publique ".
Le RPI offre la possibilité pour les familles de La Remaudière d’inscrire leurs enfants 

dans une école publique, en l’occurrence l’école Pierre Gripari de La Boissière du Doré.

Comment est-il mis en place ?
Les relations étroites de travail et de confiance entre les municipalités des deux communes 
depuis plusieurs années permettent de le mettre en place en toute quiétude.

Quelles ont été les étapes de sa mise en place ?
2022 - Validation des objectifs du RPI et de l’échéancier

•  Les conseils municipaux ont été informés du projet et les élus de chaque 
commune l’ont approuvé. 

•  Le projet a été présenté aux services de l’Education Nationale pour avis et 
aux coordinateur-trice enfance-jeunesse des deux communes.

2023 – Mise en place de la convention du RPI
Une convention permet de définir les termes du RPI c’est-à-dire les conditions admi-
nistratives et financières, de fonctionnement, de durée, de modification ou de dissolution. 
Les commissions municipales des deux communes et l’inspection académique ont donné leur avis et 
validé le projet.

2024 – Lancement du projet 
•  Les délibérations seront passées en Conseil municipal d’ici cet été pour les deux communes scellant définitivement la 

mise en place du RPI avec la commune de La Boissière Du Doré.
•  Une projection budgétaire sur l’année 2024 a été établie avec une définition des coûts et des modalités de reverse-

ment.

lancement  du RPI  en septembre 2024

Qu’es t-ce  que c’es t  ?

ÉCOLE SAINT MICHEL 
33 rue Anne de Bretagne
44430 La Remaudière
02.40.33.73.47
Mail : ecole.remaudiere@ec44.fr

Site web : ecolestmichel-laremaudiere.fr
Accueil périscolaire : Planet’môm à partir de 7h le matin 
jusqu’à 19h le soir 

ÉCOLE PIERRE GRIPARI
6 rue des Acacias - 44430 La Boissière du Doré

02 40 33 71 03
Mail : ce.0440465s@ac-nantes.fr

Site web : ecoleprimairepierregripari-laboissieredudore.e-primo.fr
Accueil périscolaire : à partir de 7h le matin

jusqu’à 19h le soir 

Le
R.P.I.R.P.I.

https://ecolestmichel-laremaudiere.fr/
https://ecoleprimairepierregripari-laboissieredudore.e-primo.fr/


Nous avons besoin de vous 
pour aider les jeunespour aider les jeunes à trouver 

UN STAGEUN STAGE  !
Chaque année les périodes de stage sont les mêmes pour 

tous les collégiens et lycéens, 
ce qui complexifie la recherche. 

Nous proposons de mettre en relation des jeunes
en recherche de stage avec des entreprises afin de faciliter 
leurs recherches et le transport jusqu’à leur lieu de stage. 

Que vous soyez chef d’entreprise ou salarié, que vous travail-
liez à La Remaudière ou à l’extérieur de la commune, 
vous pouvez être une personne ressource pour aider 

les jeunes dans leurs recherches de stage. 

COMMENT ? 
Si vous pensez que votre entreprise a la possibilité 

d’accueillir un stagiaire, il suffit de nous communiquer 
vos coordonnées (mail et téléphone), votre métier 

et le nom de votre entreprise. 

Ces informations permettront d’établir un fichier que les 
jeunes pourront consulter à tout moment à la mairie. 

Une rencontre entre les personnes ressources volontaires 
qui pourront être disponibles et les jeunes sera organisée 

à la fin de l’été.

CONTACT : enfance-jeunesse@laremaudiere.fr
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ACTUALITÉS

Depuis février dernier, le parc éolien du Haut-Vignoble, construit par la société 
Energie Team Exploitation sur le territoire des communes de La Remaudière, Vallet 
et La Regrippière a été mis en service.

Ce parc, constitué de 6 éoliennes Vestats 110 d’une puissance de 13.2MW, pro-
duira 38 000 MWh par an, ce qui équivaut à la consommation annuelle en élec-
tricité (chauffage compris) de 16 000 personnes avec près de 11 100 tonnes de 
CO2 évitées.

Suite à sa mise en service, des problèmes de réception de TV ont été constatés. Une 
déclaration doit être faite à Energie Team pour la prise en charge gratuite d’une 
intervention de dépannage (formulaire disponible en mairie).

NOUVEAU PARC ÉOLIEN
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VIE DES ASSOCIATIONS

LES ATELIERSLES ATELIERS
à la Boissière-du-Doré
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la lettre d’infos mensuelle de la Communauté de communes Sèvre & Loire
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TRAVAUX

HALTE VÉLO À LA PIERRE PERCÉE À DIVATTE-SUR-LOIRE

Les travaux ont commencé !

Budget ?

100 000 €

65 000 €

50 000 €

18 000 €

45 751 €
BUDGET TOTAL 

523 683 € HT

Les travaux de création de la halte vélo à la Pierre-
Percée ont commencé et se dérouleront jusqu’en 
septembre prochain !
Cette halte sera l’occasion pour les nombreux 
cyclotouristes qui empruntent la Loire à Vélo de 
s’arrêter et découvrir le territoire. 
L’objectif est de construire une Halte vélo 
belvédère à la Pierre Percée à Divatte-sur-Loire. 
Cette halte sera labellisée aire d’arrêt principale 
Loire à Vélo pour répondre à l’attente de services 
des usagers de la Loire à Vélo.
La construction est pensée également pour 
évoquer la « porte d’entrée Loire » du territoire de 
la Communauté de communes Sèvre et Loire. Son 
architecture originale sera bien intégrée dans le 
paysage et permettra une vue panoramique sur 
la Loire. Le projet prévoit la réhabilitation de la 
capitainerie du port de la Pierre Percée. 
Ce nouveau lieu emblématique pourra également 
servir de lieu d’animation (visites guidées de 
l’Office de tourisme, animation économique, 
culturelle, & touristique).

Les étapes à venir
Les travaux sont programmés entre mars et 
novembre 2024. Les travaux de démolition ont déjà 
commencé.
Durant les travaux, l’accès à la cale n° 36 et 
l’accès en vélo sur l’itinéraire de la Loire à Vélo 
seront maintenus sauf lors d’opérations nécessitant 
une fermeture temporaire et ponctuelle. 
Le stationnement sera interdit sur la descente de la 
cale n°36.
Des travaux sur les réseaux seront également 
réalisés en septembre sur une période de 6 
semaines avec une incidence sur la circulation 
de la D53 rue de la Loire mais pas sur la route de 
la Divatte qui restera accessible pendant toute la 
durée des travaux. 
Un plan de déviation sera alors proposé.
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NEWS CCSL

REJOIGNEZ-NOUS SUR FACEBOOK
en likant la page Facebook de 
« La Communauté de communes 
Sèvre & Loire ».
Ne ratez plus rien ! 
ACTUS, HORAIRES, INFOS, 
ÉVÉNEMENTS, PHOTOS,
VIDÉOS, ÉQUIPEMENTS... 1111

DÉCHETS DÉCHETS VERTS (SUITE)

HABITAT

L‘INTÉRÊT DE VALORISER SES 
DÉCHETS VERTS
• Moins de trajets en déchèterie
• Moins d’entretien quotidien et plus de temps 

pour profiter de son jardin
• Moins d’eau pour l’arrosage
• Un jardin et un sol plus vivants et donc en 

meilleure santé.

Pour éviter d’avoir à 
s’occuper de déchets 
verts, le mieux est 
d’éviter d’en produire. 
Choisir des espèces 
à croissance lente 
permet d’avoir à 
les couper ou tailler 
moins souvent 
et donc d’avoir 
moins de déchets 
verts dont il faut 
s’occuper.

DÉCHETS VERTS
Feuilles mortes, tonte 
de pelouse et de haies, 
branchages : surtout, ne les 
brûlez pas dans votre jardin !  
POURQUOI NE FAUT-IL PAS LES BRÛLER ?
Selon l’ADEME, chaque Français génère environ 160 
kg de déchets verts par an. Alors qu’il est interdit 
de les brûler dans le jardin, 15 % des foyers français 
ayant un jardin continuent à s’en débarrasser ainsi. 
Enflammer des végétaux, surtout s’ils sont humides, 
dégage des substances toxiques pour les êtres 
humains et l’environnement. 50 kg de déchets verts 
brûlés entrainent autant de particules fines dans 
l’atmosphère qu’un trajet de 13 000 km en voiture 
diesel.
Le brûlage des déchets verts est désormais interdit 
par la loi. En cas de non-respect de cette interdiction, 
une contravention de 750 euros peut être appliquée 
(article 131-13 du Code pénal).

LES SOLUTIONS
LE PAILLAGE :
Le paillage consiste à recouvrir le sol de matériaux 
organiques pour le protéger, l’enrichir et ne plus 
désherber.
LE BROYAGE :
Vous pouvez broyer vos branches pour les valoriser en 
broyat utilisable en paillage ou en apport de matière 
sèche dans votre compost :
• branches de diamètre inférieur à 1 cm : broyez-les 

avec votre tondeuse à gazon
• branches de diamètre supérieur à 1 cm : utilisez 

un broyeur de végétaux
LE MULCHING :
Le mulching consiste à tondre sans ramassage, en 
broyant finement l’herbe et offre un paillis naturel à 
votre pelouse.
En paillant et en utilisant son compost, on permet à la 
matière organique de revenir dans le sol, et ainsi de le 
nourrir et lui apporter de la matière. Le sol devient plus 
riche et plus structuré pour nourrir les plantes, accueillir 
la biodiversité et résister aux aléas climatiques 
(sécheresses, érosion…).

NOS CONSEILS :
Les déchets verts produits peuvent être facilement 
utilisés sur place pour pailler ou faire du compost. 
Petites branches, feuilles mortes, plantes annuelles… 
passées sous la tondeuse sont réduites en petits 
morceaux, utilisables en paillage ou à mettre au 
compost. Pour des déchets plus gros, il est possible de 
louer ou d’emprunter un broyeur.

HUMIDITÉ DANS VOTRE 
MAISON ?
Découvrez les causes, les risques, les solutions 
techniques & financières pour agir.
RDV MERCREDI 29 MAI À 18H30 AU CHÂTEAU DE 
BRIACÉ / LE LANDREAU.
Au programme : 
18h30 - 19h15 : Conférence 
- Présentation des causes 
d’humidité dans le bâti 
ancien 
19h15 - 20h : * Atelier à 
destination des habitants 
- Isolation, étanchéité, 
ventilation... Les solutions 
techniques et financières 
pour bien gérer l’humidité 
de votre logement
* Atelier à destination 
des professionnels du 
bâtiment - Étanchéité, 
perspirance et matériaux 
biosourcés - Des solutions techniques pour une bonne 
gestion de l’humidité dans le bâti ancien. 
20h- 20h30 : Vos projets de rénovation : 
temps d’échanges entre 
habitants et professionnels.
Buffet et dégustation de vin du 
domaine à 20h30 Pensez à vous 
inscrire > pcaet.cc-sevreloire.fr



Randonnée à allure libre organisée par ‘’ les chemins 

de Traverse ’’ sur les circuits de la Remaudière 

le mercredi 8 Mai 2024.

Circuit de 9 kms avec inscription de 9H à 10H 

avec 1 ravitaillement.

Circuit de 17 kms avec inscription de 8H à 9H 

avec 2 ravitaillements.

Les inscriptions se feront sur le parking de la mairie. 

À l’arrivée, tirage de la bourriche et verre de l’amitié. 

LE 26 MAI     CONCERTCELTIQUE

 RENDEZ VOUS DANS LE
JARDIN DE LA SALLE DES

LOISIRS A 12H
APPORTEZ VOTRE PIQUE-NIQUE(tables  e t  chaises )proposé  par  lesbénévoles  de  labibl iothèque

Les copains d’Armor


